
Arceau, le 4 mai 2020www.arceau.fr

LE MOT DU MAIRE :

Avec l’arrivée du printemps, nous aurions aimé être accompagnés d’une façon différente. Mais la
crise du COVID-19 est là. Défi sanitaire, économique, environnemental, social, mais aussi territorial
car lié à l’hyper mobilité comme nous le décrit Mr Gérard-François Dumont, professeur à la
Sorbonne. J’ai souhaité vous communiquer cet article comme thème de réflexion pour l’action de
demain. Actions qui devront être innovatrices partout dans nos organisations qu’elles soient
familiales, professionnelle ou territoriale car nous devons pouvoir vivre, travailler, entreprendre là où
on le souhaite. C’est ce que l’on appelait hier l’aménagement du territoire, conception de travail qui
revient au grand jour et que nous, maires ruraux, avions toujours demandé le retour, sans toujours
être compris ou écouté de nos parlementaires et ministres, mais les temps changent, à nous d’en
être acteurs….

Pour l’instant notre priorité à travers ce flash infos est de vous donner le maximum d’informations en
notre possession pour vous aider à traverser cette pandémie.

La Première information : sur les masques avec un dossier assez complet par ce qu’ils sont un
élément indispensable du dé confinement ou plutôt du confinement allégé.
Votre conseil municipal, a décidé d’acheter 3000 masques dont les caractéristiques vous sont
données dans le dossier, ce qui au début en fera 2 pour chacun de nos habitants avec une taille pour
les moins de 12 ans. Ces masques sont en tissu lavable 50 fois. Nous les distribuerons tel qu’indiqué
dans le dossier en fonction des livraisons pour lesquelles nous avons essayé de parer à
l’impondérable en commandant 1000 masques d’un coté et 2000 de l’autre pour diviser le risque
livraison. Livraisons qui devraient arriver sous une dizaine de jours. En parallèle, avec un habitant de
la commune équipé d’une imprimante 3 D nous fabriquons des visières. Lui fabriquant l’arceau, la
commune fournissant les feuilles de PVC et moi-même qui assemble le tout. Je pense pouvoir faire
400 à 450 visières ce qui nous permettra d’en distribuer une par foyer pour commencer. Ces visières
sont légères pour une utilisation familiale, si certain on besoin d’une visière plus professionnelle ils
peuvent se rendre sur le site de la société Lasertec à Arcelot qui en fabrique.

La deuxième information concerne les aides à l’activité économique. Vous trouverez les aides de
l’état, du département, de la région ainsi que celles de la communauté de communes en lien avec la
région. Et nous habitants ont peu toujours aider nos artisans en continuant de les faire travailler que
ce soit notre boulangerie et le café restaurant de la place de Beire le Chatel, ou notre restaurant-
traiteur le Petit Blanc à St julien qui tous livrent à domicile sans oublier Mr Metreau le poissonnier
qui est vraiment un professionnel et qui lui aussi livre a domicile en quantité raisonnable et préparée
et les légumes d’Armelle à Varois…
Et pour terminer sur les aides à l’économie, vous trouverez un article sur une action des maires
ruraux de France que je représente en Côte d’Or sur « BOUGE TON COQ » un petit geste donné peut
faire beaucoup pour celui qui le reçoit…

La troisième information est celle liée à la reprise de l’école primaire en lien avec la communauté de
communes qui a la compétence scolaire. L’article : déconfinement : Jean-Michel Blanquer présente
une rentrée à la carte sous strictes conditions, qui vous donnera, les grandes lignes détaillées du plan
ministériel pour cette reprise.



Ce que nous pouvons dire à ce jour n’ayant pas reçu encore la doctrine sanitaire de l’éducation
nationale, c’est que la rentrée aura bien lieu le 11 mai pour les institutrices et que pour les élèves
elle aura lieu le 14 mai. D’autres informations seront données aux familles directement en liaison
avec la communauté de communes et nos institutrices. Sachez toutefois que la communauté de
communes et la commune d’Arceau feront tout pour que cette rentrée soit la plus sécuritaire pour
vos enfants et l’ensemble du personnel dans les règles de la doctrine sanitaire éducative une fois
confirmée.

La quatrième information : celle de l’état en date du 30 avril pour vous montrer que le bloc
communal(communes et communauté de communes) travaille en parfaite complémentarité avec la
Préfecture La Région et le Département. Trouvez aussi une note sur la stratégie de dé confinement
ou confinement allégé.

Cette année la célébration du 8 mai se fera sous forme restreinte pas plus de 5 personnes avec dépôt
de gerbe au monument. Une lettre du chef de cabinet du préfet vous le précise.

Nous souhaitons vivement avec Martine Deschamps qui s’en occupe que vous vous connectiez à
l’application « panneau pocket « ma commune dans la poche. Il est important au niveau communal
d’avoir un mode d’information rapide de nos habitants. Alors après avoir lu l’article, connectez-vous,
c’est simple et cela ne vous coute rien, mais peut rendre de grands services à chacun dans la
diffusion de l’information. Merci de le faire.

Et puis pour terminer, trouvez de l’information concernant les dispositifs de la mobilisation des
solidarités face au COVID 19, cela peut en intéresser certains et il y a des besoins.

Ce flash infos est dense, mais il reflète une actualité prenante et difficile sur laquelle, je me dois avec
vos conseillers de communiquer pour compléter les gestes barrières que je vous invite fortement à
respecter aujourd’hui et après le 11 mai pour le respect de chacun et surtout pour celui de nos
soignants.
Espérant vous trouver tous en bonne santé suite au COVID 19, je vous rappelle que si vous avez une
difficulté vous pouvez toujours nous joindre par tel à la mairie.

Mr le Maire :
Bruno Bethenod



Pour lutter contre la propagation du COVID-19 et protéger la 
population, la commune d’ARCEAU se mobilise.

En complément du respect rigoureux des gestes barrières, le port d’un masque limitant la
propagation du virus est désormais recommandé. Le masque en tissu est une mesure de prévention
collective : adopté par une grande partie de la population il contribue à limiter la circulation du virus.
La commune d’Arceau est mobilisée pour en équiper chaque Arcelois.

Depuis l’annonce de la levée progressive des mesures de confinement le 11 mai par le Président de
la République, la commune d’Arceau est pleinement mobilisée pour commander des masques
anti-projection, dans l’objectif de pouvoir distribuer un masque en tissu lavable, répondant à la
norme AFNOR S76-001, à tous les habitants.
Si le délai de livraison est tenu par le fournisseur, nous envisageons de débuter la distribution la
semaine du 4 mai.
Cette distribution s’effectuera en « porte à porte » par les agents communaux, dans le respect des
précautions sanitaires.
Cela signifie que les agents communaux viendront sonner chez vous pour vous remettre un masque
par personne résidant au sein du foyer (ce nombre est calqué sur le fichier de redevance des ordures
ménagères) étant précisé que conformément aux préconisations préfectorales, l'âge minimum de
port du masque pour les enfants est de trois ans. Vous serez, en contrepartie invités(e)s à remplir
une attestation de remise.
Les personnes qui n'auront pu être présentes lors de la distribution auront la possibilité de retirer
leur(s) masque(s), sur rendez-vous, dans un point de retrait qui sera ouvert en mairie.
Nous vous communiquerons dès que possible les dates effectives de la distribution, que ce soit sur le
site internet de la commune (arceau.fr) ou sur les applications PANNEAUPOCKET ou CITYWALL

D'ici là, nous vous invitons à ne pas relâcher votre vigilance et à continuer de
respecter scrupuleusement les règles de confinement, comme les gestes barrières.

Restez chez vous !

Rappel important : les professionnels salariés sont censés être équipés par leur employeur. Les
salariés doivent se rapprocher de celui-ci pour connaître les modalités d’approvisionnement.



• La fonction première du masque est, en complément des gestes barrières, d’apporter une
protection supplémentaire lors des sorties et des interactions dans les lieux où le respect de la
distanciation sociale est difficile (transports en commun, marchés ou grandes surfaces par exemple).
• À lui seul, le masque « grand public » n’est pas un moyen de protection. En complément des gestes
barrières, il contribue simplement à limiter la propagation des virus. Il ne protège pas.c créer une
protection collective.
• Les gestes barrières (lavage des mains, éternuement dans le coude, pas de poignée de main ni
d’embrassade, distance d’un mètre à garder), restent indispensables et doivent absolument être
maintenus.
• Le masque doit recouvrir du dessus du nez jusque sous le menton. Si vous placez le masque sous
votre nez, il n’apporte plus aucune protection.
• Évitez de toucher votre masque une fois mis en place. Il ne faut pas l’enlever et le remettre sans
arrêt. Vos mains peuvent être un vecteur de contamination.
• Une fois porté, au retour d’une sortie, le masque tissu « grand public » doit rapidement être lavé à
60°.

Quelques précisions sur les masques disponibles qui permettent de se protéger et de protéger
les autres :
• le masque chirurgical
• le masque dit FFP2 qui protége celui qui le porte, surtout destiné au personnel médical
• le masque de protection en tissu ou masque barrière
Ce masque en tissu constituera une des clés d’un déconfinement réussi.
Ce masque en tissu ne doit pas être utilisé plus de 4h,il doit être lavé après chaque utilisation
d’où l’utilité de s’en procurer plusieurs, pour faire tourner.
Pour information le masque doit couvrir le nez, la bouche et le menton, il ne doit jamais
être mis en position d’attente sur le front ou autour du cou.

Comment entretenir les masques en tissu : (cela concerne le 1er achat de 1000 lots)
Il faut les laver à 60°avec une lessive habituelle, pendant au moins 30mn en machine.
Il faut les sécher dans les 2h qui suivent le lavage, au sèche linge ou au sèche cheveux.
A la moindre détérioration,(trou, déformation)il faudra le jeter.
Ce qu’il est à proscrire:
• le passer au four micro onde
• le repasser humide
• le sécher à l’ air libre
Ne pas utiliser ni javel ni alcool
Si vous fabriquez votre masque vous même ,il y a une petite astuce pour vérifier
s’il est efficace.
Il suffit de mettre votre masque et d’allumer une bougie ou allumette et de souffler
dans votre masque,si la flamme s’éteint ,cela signifie que votre masque est totalement inefficace .
Pour la confection personnelle de votre masque renseignez vous sur le site AFNOR.
Les masques distribués par la mairie sont constitués de 2 couches de tissu
avec une trame assez serrée , et au milieu une couche de microfibre.
Il faut rappeler que ces masques ont une efficacité prévue pour 20 lavages.

A côté de ces masques ,il existe une autre protection:les visières.
La visière constitue une bonne protection ,facile à désinfecter à l’alcool, dans un espace confiné,

elle ne dispense pas du masque.

Seul le respect des règles de déconfinement nous permettra d’améliorer notre vie au quotidien .





Suite aux annonces faites par le Président de la République, la période de confinement a été allongée
jusqu’au 11 mai.

Nous savons que cette crise sanitaire mettra à mal beaucoup d’entreprises de notre territoire et qu’à ce
jour certaines sont déjà en grande difficulté.

A ce titre, Didier LENOIR, Président de la Communauté de communes, travaille en étroite collaboration
avec les pouvoirs publics, et notamment la Région, pour participer aux mesures d’aides
complémentaires de celles de l’Etat et apporter tout son soutien aux acteurs de son territoire.
La Communauté de communes participera ainsi au Fonds de solidarité territorial (Région – EPCI) qui
vise l’ensemble des entreprises sans salarié de notre territoire qui ne sont pas couvertes par le volet 2
du fonds de solidarité national. Une aide directe de 1 500 € pourra ainsi être accordée aux entreprises
qui répondent aux critères suivants :
• Avoir bénéficié du premier volet du fonds national de solidarité
• Être une entreprise sans salarié (les apprentis ne rentrent pas dans le décompte des salariés)
• Se trouver dans l’impossibilité de régler les créances exigibles dans les 30 jours et s’être vu refuser un
prêt de trésorerie
Les demandeurs devront remplir un dossier en ligne qui se trouvera sur le site de la région
(www.bourgognefranchecomte.fr) à compter du 27 avril.

Pour ceux dont les établissements sont ouverts, n’hésitez pas à vous inscrire sur les sites suivants (CCI
et CMA) afin que les clients puissent vous identifier rapidement et simplement:
• www.mon-commerce-ouvert.fr
• https://artisanat-bfc.fr/article/je-suis-artisan-et-jexerce-pendant-la-crise
Vous pouvez retrouver toutes les informations utiles de vos Chambres consulaires sur leurs pages
Facebook respectives ainsi que sur celle de la Communauté de communes qui relaye toutes
publications utiles aux entreprises et à la population.

La Chambre de Commerce et d’Industrie a également mis en ligne une bourse d’entraide qui recense
toutes les offres et toutes les demandes d’entreprises à entreprises https://www.entraideentreprises-
covid19.fr/ afin de faciliter des questions d’approvisionnement, de recherche de fournisseurs, de
diversification éventuelle de leurs clients.
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• L’Agence Economique Régionale a publié un guide intitulé « Covid 19 : Principales mesures pour les
entrepreneurs de Bourgogne- Franche-Comté » téléchargeable sur le lien suivant :
https://aer-bfc.com/wp-content/uploads/2020/04/rbfc-covid19-aides-2020-04-27-imprimable.pdf
Vous y trouverez notamment la synthèse des fonds d’urgence (tourisme, évènementiel, horticulture)
mis en place par la Région, dont le Fonds de Solidarité Territorial qui est abondé par la Communauté de
communes Mirebellois et Fontenois.

La dépose des dossiers de subvention pour le Fonds de Solidarité National Volet 2 se fait via le lien
suivant :
https://www.bourgognefranchecomte.fr/la-region-aux-cotes-des-acteurs-economiques. Pour toutes
questions relatives au dépôt des demandes en ligne, numéro d’appel : 03 81 61 62
00 ou fsn@bourgognefranchecomte.fr

Concernant le Fonds de solidarité territorial : Vous pouvez déposer votre dossier via le lien suivant :
https://fonds-solidarite-territorial.bourgognefranchecomte.fr/aides

• Pour le fonds d’urgence hébergements touristiques (aide régionale forfaitaire de 3 000 € pour les
professionnels exploitant des meublés et des chambres d’hôtes à vocation touristique et de 5 000 €
pour les autres professionnels de l’hébergement touristique –sous conditions) : les demandeurs
devront remplir un dossier en ligne sur le site de la Région www.bourgognefranchecomte.fr entre le
1er mai et le 31 mai. Contact : tourisme-aide-covid19@bourgognefranchecomte.fr

• A noter que le Fonds de solidarité national va être prochainement élargi aux entreprises créées entre
le 1er février et le 15 mars 2020 – décret à venir

• Concernant la vente de masques,
C Discount a ouvert le 20/04 une plateforme click and collect pour les TPE/PME : http://bourgogne-
franche-comte.direccte.gouv.fr/TPE-PME-Cdiscount-ouvre-le-20-avril-une-plateforme-pour-
commander-des-masques
Vous pouvez également prendre connaissance du lancement de la plateforme de distribution de
masques destinée aux TPE/PME mise en place par La Poste / Etat / CCI / CMA
annonçant : https://masques-pme.laposte.fr. Les commandes seront possibles à parti du 2 mai.
Retrouvez les informations utiles via le lien : https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-
entreprises/lancement-plateforme-commercialisation-masques-coronavirus-covid-entreprises

Sachez enfin que le Président de la Communauté de communes Mirebellois et Fontenois, Didier
LENOIR, soutiendra toutes les entreprises de son territoire pour sortir de cette crise et que nous
travaillons d'ores et déjà sur des actions complémentaires pour épauler les acteurs économiques.
N'hésitez pas à vous abonner à notre page Facebook pour avoir les informations importantes sur la
crise que nous traversons et sur notre territoire.
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Le ministre de l'Éducation nationale a présenté son plan de retour à l'école à partir du 11 mai 2020. Les élèves
rentreront par classe d'âge et suivront en demi-groupes un enseignement variable selon les possibilités
d'accueil. De strictes conditions sanitaires devront être respectées avant toute réouverture d'école.

C'est un plan de reprise de l'école qu'il a lui-même qualifié de "pragmatique et sérieux" que le ministre de
l'Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, a présenté mardi 21 avril devant la commission des affaires
culturelles de l'Assemblée nationale.
Alors que les établissements scolaires sont fermés depuis le 16 mars en raison de l'épidémie de coronavirus, le
ministre a confirmé l'annonce faite par le président de la République d'un retour des élèves à l'école à partir du
11 mai, tout en apportant les premiers éléments concrets en termes d'organisation.
"Cette rentrée sera progressive et sociale", a assuré Jean-Michel Blanquer. Progressive, car "on ne va pas avoir
tous les élèves en classe le 11 mai, c'est même l'inverse". Sociale, car l'objectif est qu'il n'y ait pas de
décrochage. "Chaque mois d'école perdu est un problème social", a justifié le ministre.
Pour établir son plan de déconfinement, le ministre de l'Éducation nationale s'est appuyé sur des concertations
menées récemment avec les syndicats, les représentants des parents d'élèves, les élus locaux, le Conseil national
de la vie lycéenne, mais aussi sur des comparaisons internationales. À cet égard, l'exemple allemand, cité à
plusieurs reprises, l'a visiblement impressionné.

Calendrier à tiroirs
De ces concertations et de ces comparaisons, le ministre a tiré une triple doctrine : d'accueil, sanitaire et
pédagogique. L'accueil des élèves concerne d'abord le calendrier. À partir de la semaine du 11 mai – mais pas le
11 mai lui-même, qui sera consacré à la prérentrée des enseignants –, les élèves de grande section, CP et CM2
rentreront. Il y aura "des marges de souplesse localement", a pointé Jean-Michel Blanquer, avant d'ajouter que
les petites classes de CP et CE1 en REP+ ou dans les écoles rurales pourraient être concernées. Les élèves de
6e et 3e au collège, de première et terminale au lycée ainsi que les ateliers industriels des lycées professionnels
retrouveront le chemin de l'école à partir du 18 mai. Enfin, à partir du 25 mai, ce sera au tour de toutes les
autres classes. En tout état de cause, "la vitesse de croisière sera atteinte en juin", a affirmé le ministre, qui ne
prévoit pas de prolonger l'année scolaire au-delà du 4 juillet.



L'accueil des élèves ne sera néanmoins possible que par petits groupes ne dépassant pas quinze élèves. Un
nombre qui pourra différer selon les âges : moins de dix élèves par groupe pour les petites et moyennes sections
de maternelle, par exemple.

Le périscolaire à la rescousse
Pour y arriver, une organisation inédite sera mise en œuvre, à travers quatre situations possibles. Ainsi, un élève
pourra se trouver, soit en classe, soit à la maison pour travailler à distance, soit à l'étude pour étudier en
autonomie, à condition que l'établissement puisse limiter le nombre d'élèves à quinze dans une salle, soit en
activités périscolaires. "L'élève va donc alterner entre ces quatre situations dans des proportions variables, a
expliqué Jean-Michel Blanquer. Un élève ne sera jamais en dehors de l'obligation scolaire." Toutefois, il a admis
qu'il serait possible de ne pas envoyer son enfant à l'école. Dans ce cas, l'enseignement à distance s'imposera.
Pour affiner cette organisation, un travail sera mené avec les collectivités locales dans les semaines à venir. Il
portera notamment sur l'aspect le plus original du dispositif : les activités périscolaires que le ministre a
baptisées 2S2C pour "sport, santé, civisme et culture". Ce dispositif, mis en place avec les ministères de la
Culture et des Sports, sera "à travailler commune par commune". Les acteurs associatifs du périscolaire, "qu'il
faut remettre en selle", selon Jean-Michel Blanquer, y seront étroitement associés.

"S'il n'y a pas de savon, on n'ouvrira pas"
Le second point de la doctrine concerne les conditions sanitaires. "Il y aura un protocole sanitaire écrit noir sur
blanc", a martelé le ministre. Autre précision d'importance : il sera possible de maintenir le confinement dans
certaines zones pour des raisons sanitaires.
Le protocole sanitaire, établi selon les recommandations des autorités de santé, pourra par exemple fixer les
conditions de mise à disposition dans les établissements scolaires de savon, de gel hydroalcoolique, de points
d'eau, voire de masques. "S'il n'y a pas de savon, on n'ouvrira pas", a extrapolé Jean-Michel Blanquer.
Le protocole sanitaire s'appliquera à l'ensemble de la vie scolaire : transports, internats, cantines. Prenant
l'exemple de ces dernières, le ministre a redit son exigence : "Nous allons fixer des règles strictes et l'on pourra
fermer la cantine si l'on ne parvient pas à les respecter." Il sera également possible d'imaginer une plus grande
amplitude horaire dans les cantines, ou encore de proposer une simple sandwicherie.

Vers une pédagogie "innovante"
La doctrine pédagogique va, elle, s'appuyer sur la taille réduite des groupes d'élèves. À ce sujet, Jean-Michel
Blanquer a répété à trois reprises durant son intervention que "ces temps peuvent présenter des innovations
majeures en matière pédagogique".
Une priorité sera en outre donnée à certains publics. Ainsi, un travail personnalisé sera mené pour atteindre les
"élèves perdus", les 4 à 5% de décrocheurs. Une attention particulière sera également portée à l'ensemble de
REP et REP+. Enfin, les élèves porteurs d'un handicap feront l'objet d'un suivi appuyé.
Jean-Michel Blanquer a enfin précisé que le plan définitif du déconfinement en matière scolaire sera présenté
par le Premier ministre à la fin du mois d'avril. Quant à l'information aux familles, elle arrivera en amont de la
rentrée par le biais des acteurs de l'Éducation nationale.

Un plan Marshall pour le bâti scolaire
Interrogé par les députés sur la position de certains maires rétifs à rouvrir les écoles dès le 11 mai, le ministre de
l'Éducation a affirmé qu'il travaillait avec l'AMF (voir les propositions de l'AMF dans notre article du jour) et
toutes les associations d'élus : "Il n'y a pas de raison [pour un maire] de refuser l'ouverture d'une école. C'est par
le dialogue que nous aiderons les maires à se mettre en conformité avec le protocole sanitaire."
Enfin, questionné sur le fait de savoir si les collectivités locales pouvaient s'attendre à bénéficier d'une dotation
spéciale dans le cadre de la remise en marche du système éducatif, le ministre a précisé qu'une réunion devait
prochainement avoir lieu au ministère de la Cohésion des territoires avec les associations d'élus. "Cela doit être
regardé à la lumière des enjeux", a commenté Jean-Michel Blanquer, avant d'élargir la réflexion sur l'avenir : "Je
plaide à l'échelle européenne pour un plan Marshall du bâti scolaire." Il a ainsi ouvert la porte à un grand plan
d'investissements qui pourrait notamment prendre en compte la dimension environnementale du bâti scolaire.
Cette idée devrait se traduire "à court terme" par des réponses aux collectivités.
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Selon la lettre du cabinet du Préfet de la Côte d’Or, la commémoration aura lieu avec la présence de
5 personnes mais sans la présence de la population d’Arceau, sans invités, sans la présence d’anciens
combattants.

Les édifices publics seront pavoisés lors des journées commémoratives nationales :
• Le 8 mai aux couleurs nationales pour commémorer la victoire du 8 mai 1945
• Le 9 mai aux couleurs nationales et européennes pour la journée de l’Europe
• Le 10 mai aux couleurs nationales pour la commémoration annuelle en France métropolitaine de
l’abolition de l’esclavage et pour la fête nationale de Jeanne d’Arc, fête du patriotisme

Ci-dessous la lettre de la préfecture :



C’est souvent en situation de crise que l’on se sent le moins armé. La période de confinement en cours montre
en effet à quel point il est difficile d’alerter ses concitoyens.
L’application « panneaupocket » répond justement à cette problématique. C’est un panneau d’information dans
sa poche.
Chaque nouvelle publication de la Mairie est notifiée sur le téléphone portable de chaque habitant pour les
prévenir. Ils consultent alors deux types de communication disponibles sous forme de panneau : les messages ou
les alertes.
Les messages relaient les informations du quotidien : vie pratique…
Les alertes concernent les évènements exceptionnels avec un caractère d’urgence et/ou de risque tels que
alerte météo de la préfecture…
Concrètement, il vous suffit de télécharger gratuitement l’application mobile « panneaupocket » sur App Store
(Iphone) ou Google Play (smartphone).
Une icône s’implantera sur votre téléphone et lors de la première ouverture, l’application vous demandera de
vous géo-localiser. Une fois cela réalisé, vous pourrez recevoir les informations.
Je suis en train d’étudier une utilisation plus complète et plus ludique avec une autre
application qui permettrait une interaction avec les habitants. Ces derniers auraient la
possibilité d’informer en temps réel la Mairie sur un problème de voirie, un animal errant par exemple avec une
géolocalisation qui conduirait à une intervention efficace et rapide.
Je vous invite donc tous à télécharger dès maintenant l’application gratuite « panneaupocket » sur votre
téléphone portable afin d’être informé de ce qu’il se passe au sein de notre commune.
Je suis à votre disposition pour toute question relative à ce service et pour la mise en place si besoin. Vous
pouvez me joindre au 06 87 59 10 30.

Martine DESCHAMPS

La crise du covid-19 est un défi sanitaire, économique, environnemental, social, mais aussi territorial. Dans
son discours du 13 avril 2020, le Président Macron a déclaré vouloir rebâtir une économie forte et
indépendante en matière financière, agricole, sanitaire, industrielle et technologique. Dans ce dessein, il a
conclu : « Sachons, dans ce moment, sortir des sentiers battus, des idéologies, nous réinventer – et moi le
premier… ». Or, « réinventer » après le Covid-19, c’est aussi « réinventer » l’aménagement du territoire.

Ce dernier a en effet été abandonné au profit de décisions concentrant hommes et activités, à commencer par
les services de l’État, dans les plus grandes métropoles. D’où la double proposition suivante. Il faut accélérer la
réalisation de l’égalité numérique sans attendre. Tous les territoires français doivent disposer des technologies
numériques les plus avancées et toutes les familles des indispensables outils de communication et accès
numérique. Cela concerne d’abord la formation initiale. Tous les enfants doivent pouvoir recevoir un
enseignement à distance, lorsqu’il est indispensable, par exemple pour bénéficier de l’apprentissage d’une
langue ou d’une discipline qui n’est pas enseignée dans son collège ou son lycée. C’est ensuite un impératif de
formation continue. Tout actif souhaitant suivre un cycle de formation en continu doit pouvoir disposer d’un
large choix quel que soit le lieu où il habite.



Et, bien entendu, le télétravail, heureusement facilité par des lois de 2017 et 2018, doit être partout rendu
possible, parallèlement à l’essor du téléenseignement sur tout le territoire. Nombre d’actifs, salariés ou
indépendants, continueront ou souhaiteront, après le déconfinement, utiliser le télétravail, au moins une partie
du temps de leur activité professionnelle. De même, ils souhaiteront que des réunions s’effectuent en
visioconférence. Les avantages sont multiples. Parmi ceux-ci, il faut citer la diminution du nombre de
déplacements et de la fatigue, voire de la morbidité, liée à ces déplacements, avec d’inévitables conséquences
sur la qualité du travail. S’ajoutent, bien entendu, la diminution des gaz à effet de serre et de la pollution,
comme la promiscuité des transports en commun, facteur de risque de propagation des virus. Plus
généralement, c’est établir une meilleure égalité entre les territoires.

Chaque fois que cela est possible, et pour une partie du temps de travail, le télétravail, pour les actifs du secteur
privé ou public dont les fonctions le permettent, est devenu une nécessité absolue, mise en évidence par la
pandémie de covid-19. Cette nécessité peut se transformer en atout. En effet, il ne faut pas oublier que le bon
usage du télétravail et la bonne réussite des visioconférences imposent une rigueur susceptible d’améliorer la
productivité à l’heure où nos économies auront besoin d’une véritable renaissance pour retrouver les mêmes
niveaux de vie qu’avant la crise et les améliorer. Généraliser un usage, au moins partiel, du télétravail, concourt
aussi à « réinventer » un management répondant mieux aux aspirations des salariés.

Dans ce but, un budget prioritaire doit permettre d’achever rapidement la couverture en téléphonie mobile de
qualité et d’internet à très haut débit sur tous les territoires français, tandis que des formations, également
prioritaires, doivent être consacrées à diminuer l’illectronisme. Pour favoriser les financements de cette
prioritaire transformation numérique et sa mise à niveau continu au fil des évolutions technologiques, pourquoi
ne pas « réinventer » certains grands projets coûteux, comme le Grand Paris Express (GPE) ?

Les choix de ce projet pharaonique comportaient déjà nombre d‘éléments discutables. Ils n’intégraient
nullement la satisfaction des premiers besoins des Franciliens, soit la remise en état du réseau existant des RER
et transiliens (encore souvent appelés les trains de banlieue). Après l’abandon d’Europacity, l’un des points du
réseau GPE est déjà caduc. Même si certaines de ses réalisations améliorant la multimodalité peuvent être
justifiées, le GPE, tel qu’il est prévu, accentuerait les avantages des nœuds économiques déjà les plus favorisés,
comme La Défense, au détriment des autres territoires de la région. Il accroîtrait donc les inégalités. Il
concourrait à une surconcentration dans la partie centrale de l’Île-de-France, rappelant les erreurs de
localisation des villes nouvelles dans les années 1960. Il impliquerait une urbanisation accrue dans la partie
centrale déjà la plus dense de l’Île-de-France, un accroissement de population et de la densité que les habitants
ne semblent pas souhaiter à la lecture du solde migratoire négatif comme d’enquêtes qui montrent la répulsion
de la région capitale pour ceux qui y habitent. En stimulant inévitablement des déplacements, le GPE contrevient
au développement durable de l’Île-de-France.

Or, l’État rend possible la levée de 38 milliards d’euros correspondant au budget de construction du GPE, chiffre
incomparablement supérieur aux possibilités offertes à l’ensemble des autres territoires qui représentent
pourtant les quatre cinquièmes de la population de la France. On sait aussi que ce budget sera dépassé. En
outre, aucune prospective n’a été proposée pour évaluer son déficit de fonctionnement et qui va l’assumer.
Gouffre financier, le GPE se traduit déjà par une pression fiscale supplémentaire sur les Franciliens et, à terme,
par une pression fiscale fort accrue compte tenu de son déficit d’exploitation. Il accentue la volonté politique de
métropolisation déjà à l’œuvre, et l’hypertrophie de la région parisienne au sein de l’Hexagone. Pas moins de
trois lois, complétées par des avantages financiers, ont été votées dans les années 2010 pour favoriser les
métropoles, considérées comme des « premiers de cordée ». Cela n’a pas amélioré le positionnement de la
France dans le monde ni la vie quotidienne des Français. « Réinventer », c’est totalement repenser la conception
actuelle du GPE, qui risque de se révéler à terme un « éléphant blanc », pour investir en faveur de l’égalité
numérique au profit de tous les territoires français, sachant que l’innovation est possible partout. Les citoyens
doivent pouvoir vivre, travailler, entreprendre, où ils le souhaitent, pour qu’il n’y ait de fatalité imposée pour
aucun territoire.4











Bruno Bethenod, Maire d’Arceau :
Tél. : 06 08 24 42 13

Secrétariat de Mairie :
Tél. : 03 80 37 04 05 ou 06 32 37 73 81

Portage de repas à domicile :
• Café de la Place à Beire-le-Châtel :
Tél. : 03 80 76 30 69 ou 06 15 37 10 18

• Restaurant le Petit Blanc :
Tél. : 03 80 23 25 36

Poisson frais à domicile :
M et Mme Metrau , poissonniers de Spoy
Tél. : 06 58 05 51 24

Légumes à emporter de la ferme Dubois :
7 rue du Chintre, 21490 Varois et Chaignot
Tél. : 06 68 80 89 99

Lingettes et pompe de relevage :
Il est interdit de jeter les lingettes dans les sanitaires car elles bloquent les
pompent de relevage (exemple, celle du pont d’Arceau), où le camion
d’Aqualter est obligé de venir plusieurs fois par jour pomper en attendant de
recevoir la nouvelle pompe. Ce qui, au-delà de l’inconvénient technique
pour les riverains, aura forcément un impact budgétaire.
Merci d’en prendre note et de faire attention.


